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Pour financer leurs déficits budgétaires croissants, les États modernes ont confisqué la monnaie, en permettant l’émergence de pyramides nationales de crédit et en favorisant le développement d’un système monétaire international permissif.
 
 

 
Incontrôlable dans son émission, la monnaie n’est plus la représentation de véritables richesses ; “fausse”, elle est à l’origine des grands mouvements d’inflation du XXe siècle, et représente un instrument de pouvoir d’autant plus efficace qu’il est aveugle, injuste et anti-démocratique. Il faut donc rendre la monnaie au marché pour rendre leur liberté aux individus.
 
 

 
Fondateurs de cette doctrine néolibérale, MISES, RUEFF et HAYEK tracent la voie d’un retour à une discipline monétaire rigoureuse, mais qui reste sans prolongement à ce jour. Pourtant, leurs enseignements sont autant de voies inédites de réflexion pour expliquer les conséquences inflationnistes des prélèvements pétroliers, prescrire une thérapeutique de l’endettement mondial et proposer une alternative à la monnaie unique européenne.
 
 

 
S’appuyant sur les recherches de doctorat qui lui ont donné naissance, l’ouvrage dénonce un certain nombre d’idées reçues et de mauvais procès intentés aux trois économistes. Il est pourtant impérieux de réhabiliter leurs analyses : les politiques qui devront apporter des réponses aux bouleversements monétaires actuels ne pourront en faire l’économie.
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La véracité de la monnaie est la condition de la liberté humaine.
 
Jacques REFF.
 
La monnaie représente pour la science économique ce qui est la quadrature du cercle en géométrie ou le mouvement perpétuel en mécanique
 
Stanley JENONS.



 


 


 
[image: Illustration]
 
 
Bruno PAYS, docteur en économie et docteur en droit, est actuellemnt responsable du développement de produits financiers au sein du groupe Suez. Il est également maître de conférences à l’Institut d’Études politiques et chargé d’enseignements à l’Université Paris I où il participe aux travaux du Centre de Recherche de Mésoanalyse (MESA).



 
 
 
 
 
 
 


 


 
Introduction
 
Si la crise qui a affecté les pays occidentaux en 1929 ne paraissait pas recevoir d’explication satisfaisante de la part des théories économiques classiques, le renouveau apporté par l’analyse keynesienne n’a peut-être pas à son tour satisfait tous les espoirs qu’elle avait suscités, ainsi qu’en témoigne la tournure des événements mondiaux : l’apparition de poussées d’inflation dans les pays qui avaient adopté une politique d’aisance monétaire et l’impuissance des gouvernements à juguler cette inflation en l’absence de mesures restrictives ont ainsi diminué l’engouement des autorités politiques pour les idées défendues par John Maynard Keynes. On ne saurait cependant conclure hâtivement à l’échec des théories keynesiennes ainsi qu’il l’est trop souvent suggéré aujourd’hui. Mais, à tout le moins, il importe de ne plus négliger les auteurs éclipsés par Keynes.
 
Ludwig von Mises, Jacques Rueff et Friedrich August von Hayek ont été les premiers victimes de cette perte d’audience. De surcroît, la traduction tardive des écrits autrichiens fut préjudiciable à leur diffusion dans les pays anglo-saxons. Si par exemple Hayek suscita de vives polémiques de 1930 à 1945, il retomba ensuite dans une « pénombre respectueuse »1. Pourtant, Keynes ne considérait-il pas ses détracteurs avec plus de déférence que ne l’a fait sa génération, lorsqu’il désignait Mises parmi ses précurseurs directs ?
 
Les économistes étudiés restent donc aujourd’hui méconnus : on est redevable à Hayek d’avoir fait connaître aux Anglo-Saxons la 
Theorie des Geldes und der Umlaufsmittel de Mises ; il est également significatif que l’édition des Œuvres complètes de Rueff soit due à l’initiative d’un organisme étranger, le Lehrman Institute de New York (L’ordre social avait pourtant été salué en 1945 comme « l’ouvrage majeur de notre histoire économique et politique »2...). La lecture des ouvrages d’histoire de la pensée économique apporte une nouvelle preuve de la méconnaissance des auteurs, la plupart de ces études ne faisant aucune référence à leurs travaux ou passant sous silence leurs contributions monétaires.
 
Les remarques précédentes doivent néanmoins être tempérées par le regain d’intérêt des économistes néolibéraux pour les auteurs étudiés. La théorie de Mises enregistre aujourd’hui une résurgence certaine notamment aux Etats-Unis. Il est vrai que Mrs Margit von Mises n’a cessé, depuis le décès de son mari, de faire connaître ceux de ses travaux alors inédits. On ne saurait davantage oublier que Hayek a reçu en 1974 le prix Nobel (partagé cependant avec Myrdal !). Cette distinction a été précédée de la consécration académique de Hayek en 1969 par la publication d’un recueil d’essais en son honneur3. Dès 1968, Axel Leijonhufvud avait proposé de « remonter à Hayek » plutôt qu’à Keynes pour l’étude des systèmes dynamiques. En France, le groupe de l’Institut économique de Paris s’est employé à diffuser plus largement la pensée autrichienne en permettant notamment la traduction française de conférences prononcées par Mises en 1958. On déplorera toutefois, s’agissant de Hayek, que la traduction française de Preise und Produktion n’ait été assurée qu’en 1975, soit plus de quarante ans après sa parution en Allemagne et en Angleterre. Il est aussi regrettable que l’œuvre rueffienne ne suscite toujours pas l’engouement des théoriciens de la monnaie.
 
I – LES AUTEURS
 
Les trois économistes étudiés sont contemporains l’un de l’autre même si l’œuvre de Mises (1881-1973) est légèrement antérieure à 
celles de Rueff (1896-1976) et de Hayek (1899-...). Les auteurs ont ainsi une connaissance réciproque de leurs contributions. On en prendra pour exemples la participation de Rueff aux essais en l’honneur de Mises4 et sa préface élogieuse à l’ouvrage de Hayek, La route de la servitude – « un livre magistral » estime Rueff. A leur tour, Mises et Hayek ont eu l’occasion de commenter les travaux de l’économiste français5. Evidemment, Hayek connaît parfaitement l’oeuvre de son maître, Mises, auquel il se réfère fréquemment, mais réciproquement, ce dernier a eu le loisir d’analyser les thèses de son disciple.
 
Il convient justement de mettre l’accent sur la « filiation » entre Mises et Hayek au sein de l’école autrichienne devenue aujourd’hui « néo-autrichienne » ou « néo-marginaliste » : Hayek a souvent prolongé les analyses de son maître, s’agissant notamment de son œuvre méthodologique et de la critique du socialisme, mais c’est aux perfectionnements apportés par Mises à l’analyse wicksellienne qu’il s’est le plus intéressé. Ici, deux questions se posent : Hayek évoque la « théorie de Wicksell-Mises »6 ; cependant la filiation entre Mises et Hayek n’est-elle pas plus évidente que la précédente ? Ainsi, dans la préface de Prix et production, Hayek prévient qu’en ce qui concerne la théorie monétaire, il prend pour point de départ les analyses de Mises plutôt que celles de Wicksell. Les rapports de filiation entre ces auteurs seront donc à approfondir.
 
La comparaison entre les trois économistes doit naturellement être poursuivie sur le terrain des idées : Keynes accordait à Hayek le statut de « classique »7 ; aujourd’hui, on qualifie plutôt ces auteurs de « néolibéraux », mais ce terme demanderait à être défini précisément, ce qui ne saurait être entrepris ici. On s’accordera seulement sur le fait que, s’il ne croit plus à l’institution spontanée du libéralisme, le mouvement néolibéral conserve la croyance en un ordre naturel dérivant des libres décisions des individus et dont le mécanisme des prix dans l’économie 
de marché est le rouage capital. En 1938, des économistes néolibéraux d’Europe occidentale se réunissent pour la première fois au Mont-Pèlerin en Suisse, pour définir leur position à l’égard des grands problèmes économiques : à cette réunion, baptisée « Colloque Walter Lippmann » participent notamment Mises, Hayek et Rueff8. Au printemps de 1947 est fondée la Mont-Pèlerin Society, qui regroupe trente-six intellectuels. La déclaration qu’ils adoptent proclame que « les valeurs fondamentales de notre civilisation sont en danger (...). Cette évolution est favorisée par le déclin de la croyance dans les mérites de la propriété privée et de la loi du marché ».
 
L’inventaire des rapprochements entre les auteurs étudiés doit être complété par l’observation de leur démarche intellectuelle : leurs contributions sont non seulement monétaires mais plus largement économiques ; elles se font également juridiques, historiques, philosophiques et même psychologiques chez Hayek : elles sont peut-être politiques plus encore. Chez les trois auteurs, la réflexion procède en outre d’une recherche sur la méthode de la science économique et même de la science en général, ce qui aura des implications sur l’aspect proprement économique de leur œuvre. De surcroît, chacun d’eux a consigné son « héritage intellectuel » dans une sorte de « maître ouvrage » qui emprunte aux différentes disciplines scientifiques précitées : il s’agit des volumineuses contributions de Mises, L’action humaine, de Rueff, L’ordre social, et de Droit, législation et liberté, chez Hayek. Certaines différences générales doivent toutefois être signalées dès maintenant. Si les deux premiers ouvrages ont une vocation prioritairement économique, le troisième est davantage une œuvre de science politique ; il est l’aboutissement de la réflexion de Hayek dans cette matière alors que L’action humaine et L’ordre social ont été suivis d’autres contributions et approfondissements.
 
Enfin, il convient de clore cet inventaire par la triple opposition que les auteurs manifestent à l’égard du socialisme, des théories de Keynes et surtout de ses successeurs.
 
Ce sont donc les contributions monétaires de trois « humanistes » 
contemporains, d’inspiration néolibérale, ayant participé aux mêmes combats politiques et pris souvent pour cible les mêmes théories économiques qu’il s’agit d’analyser. Mais au-delà des similitudes évoquées, il convient de souligner dès à présent l’itinéraire particulier de chacun.
 
 

 
 

 
Présentation biographique
 
 

 
 
Ludwig von Mises, né à Lemberg le 29 septembre 1881, obtient son doctorat en droit et en sciences sociales à l’université de Vienne en 1906. Ici, Hayek témoigne que « encore étudiant à l’université de Vienne, au tournant du siècle, Ludwig von Mises partageait les préjugés à la mode et penchait comme nous tous vers ce qu’on appelle maintenant la gauche. Puis entièrement de son propre chef, il redécouvrit les idées du libéralisme classique et voua toute son existence à rebâtir et animer cette tradition »9. Mises est nommé, en 1909, conseiller économique à la Chambre de commerce autrichienne. Au retour de la guerre, il est promu professeur d’économie à l’université de Vienne. Il fonde en 1926 un Institut de Recherches sur les Cycles économiques. Mais devant la montée du nazisme, il quitte l’Autriche pour enseigner, à partir de 1934, les relations internationales à l’Institut supérieur d’Etudes internationales de Genève. La débâcle de 1940 le fait émigrer aux Etats-Unis ; il est nommé visiting professor à l’université de New York en 1945 où il enseigne jusqu’en 1969. C’est à cette époque qu’il participe à la fondation puis au développement de la Mont-Pèlerin Society. Sa carrière est donc essentiellement consacrée à l’enseignement et à la recherche mais il a l’occasion de diffuser ses idées par de nombreuses conférences données dans le monde entier. Il décède à New York le 10 octobre 1973. Parmi ses étudiants, Mises a compté non seulement Hayek, mais également Gottfried Haberler et Fritz Machlup.
 
On ne rendra compte que des principales parmi les très nombreuses activités de Jacques Rueff (23 août 1896 – 23 avril 1978)10 : après la 
première guerre mondiale, l’économiste français entre à l’Ecole polytechnique. Nommé inspecteur des finances, il exerce en même temps des tâches d’enseignement, tâches qu’il poursuit à la Sorbonne jusqu’en 1930, date à laquelle il succède à son maître Clément Colson à l’Ecole des Sciences politiques. Chargé de mission au cabinet de R. Poincaré en 1926, il entre au Secrétariat du Comité financier de la Société des nations en 1927.
 
Ayant démissionné de la SDN en juin 1930, Rueff est nommé attaché financier à l’ambassade de France à Londres, puis promu en 1934 directeur adjoint du Mouvement général des fonds, avant d’être nommé par Paul Reynaud sous-gouverneur de la Banque de France, avec mission d’y organiser le contrôle des changes.
 
En décembre 1944, il est élu à l’Académie des Sciences morales et politiques comme membre de la section d’économie politique. Rueff insiste surtout sur les enseignements méthodologiques qu’il a tirés de son activité de juge à la Cour de justice de la CECA et de la CEE, de 1952 à 1962.
 
Il participe à l’assainissement financier du 27 décembre 1958, sous l’autorité du ministre des finances Antoine Pinay11, puis il est chargé par le général de Gaulle de constituer et d’assurer la vice-présidence aux côtés de Louis Armand d’un Comité destiné à formuler des recommandations « pour la suppression des obstacles à l’expansion économique » ; le rapport du même nom fut publié le 21 juillet 1960.
 
Rueff est nommé, en 1962, membre du Conseil économique et social où il siège jusqu’en 1974. Il succède en 1965 au siège de Jean Cocteau à l’Académie française.
 
 

 
 
Friedrich August von Hayek, né à Vienne en 1899, obtient à cette université un double doctorat en droit et en science politique. Après avoir servi quelques années dans l’administration, il devient en 1927 le premier directeur de l’Institut Autrichien des Recherches économiques dont la vocation est l’étude conjoncturelle. Il est nommé professeur en économie à l’université de Vienne en 1929 ; mais la présentation 
qu’il fait à la London School of Economics and Political Science de conférences qui seront ultérieurement consignées dans Prix et production, lui vaut d’être invité par Lionel Robbins à professer à cette université pour l’année universitaire 1930-1931 ; il va en fait occuper la chaire de sciences économiques et de statistiques jusqu’en 1950. Il est devenu entre temps (en 1938) citoyen britannique.
 
L’économiste autrichien poursuit ses tâches d’enseignement en tant que professeur de sciences morales et sociales à l’université de Chicago jusqu’en 1962, avant de revenir professer à Fribourg jusqu’en 1968. De 1970 à 1974, il est visiting professor à l’Université de Salzbourg. Sa carrière d’enseignement lui vaut plusieurs titres dont ceux de professeur émérite de l’Université de Chicago et de membre de la British academy. Comme déjà mentionné, Hayek reçoit le prix Nobel de science économique en 1974.
 
Ces quelques éléments suffisent pour mettre en évidence les carrières essentiellement professorales et consacrées à la recherche des économistes autrichiens, alors que les très nombreuses activités de Rueff le portent autant à l’action qu’à la réflexion.
 
 

 
 

 
Aperçu bibliographique
 
 

 
 
L’évolution de la pensée des économistes étudiés, telle qu’elle apparaît à la lecture de leur bibliographie, permet de relever de nouvelles concordances entre ces auteurs.
 
L’œuvre de Mises est imposante puisqu’elle regroupe vingt-deux ouvrages si l’on s’en tient aux seules éditions originales ; il faut y ajouter les contributions de l’économiste autrichien à des travaux collectifs ainsi que deux cent dix-neuf articles recensés. Ses analyses monétaires sont contenues essentiellement dans sa Theorie des Geldes und der Umlaufsmittel publiée pour la première fois en 1912 ; réédité en 1924, l’ouvrage contient alors quelques innovations, des développements plus importants étant consacrés à l’analyse de l’intérêt. Mais c’est seulement en 1953 que Mises y adjoint la quatrième partie. Entre temps – en 1934 – le livre est traduit en anglais sous le titre The theory of money and credit. La propagation des idées de Mises en Occident a donc été retardée par l’absence de traduction dans une 
langue accessible au plus grand nombre12. Outre de nombreux ouvrages consacrés surtout à la science politique dont l’existence a déjà été mentionnée, il faut signaler Geldwertstabilisierung und Konjonkturpolitik, écrit en 1928 et qui n’a malheureusement fait l’objet d’aucune traduction à ce jour. En 1940, Mises achève son volumineux traité Nationalökonomie, Theorie des Handelns und Wirtschaftens qui est complètement réécrit et traduit en anglais, en 1949, puis en français en 1985, sous le titre : L’action humaine. Traité d’économie politique. Mises y expose de nouveau ses théories monétaires maîtresses mais en les plaçant dans le cadre économique bien plus vaste de la « praxeologie ».
 
Mises paraît ensuite délaisser ses préoccupations monétaires pour se livrer à des recherches relevant davantage de la science politique, ou à caractère épistémologique.
 
Les contributions de J. Rueff à la théorie économique peuvent être schématisées en distinguant trois périodes :
 
Les années vingt sont consacrées à l’exposé de sa méthodologie et de ses premières recherches relatives à la théorie quantitative de la monnaie et à la balance des paiements. Se croyant encore destiné à la recherche biologique, Rueff rédige Des sciences physiques aux sciences morales (1922), dont il ne cesse de souligner l’importance pour la construction de sa théorie économique. C’est en 1927 qu’il publie la Théorie des phénomènes monétaires (Statique monétaire). Parmi les très nombreux articles écrits par Rueff au cours de cette période, doit être signalé « L’assurance chômage, cause du chômage permanent »13 qui a un grand retentissement et donne lieu à une accusation indirecte de cet article en Angleterre, devant la Chambre des communes. La polémique s’est prolongée ; elle explique peut-être que les contributions monétaires rueffiennes aient été éclipsées par l’étude des rapports entre chômage et prix.
 
La fin des années trente et le début des années quarante sont marqués par la rédaction de L’ordre social, conçu initialement comme une « dynamique monétaire », tome II de la Théorie des phénomènes monétaires. Mais l’ouvrage prend une forme très différente de ce qu’il 
devait être et n’est achevé qu’en 1945. Ce livre qui aura demandé dix ans de travail à Rueff est un ouvrage clé pour la compréhension de ses théories. « L’ordre social est, à mes yeux, le plus important de mes ouvrages. Non pas qu’il soit le plus lisible, mais parce qu’il contient tous les fondements de ma position doctrinale, tant sur le plan monétaire que dans le domaine sociologique »14.
 
La « troisième époque » des contributions rueffiennes est consacrée au traitement de la « fourniture des encaisses désirées » déjà abordée dans L’ordre social et reprise dans deux articles : « La régulation monétaire et le problème institutionnel de la monnaie »15 et « Eléments pour une théorie du taux d’escompte et de la balance des paiements »16. Ces deux textes doivent retenir toute l’attention car ils traitent des causes de l’inflation ainsi que des moyens d’y parer17
 
Il est également possible de distinguer plusieurs périodes dans l’évolution des recherches de Hayek :
 
Au cours des années vingt et au début des années trente, les préoccupations de l’économiste autrichien semblent essentiellement monétaires. Hayek se réfère fréquemment à un article, paru en 192818. dont les développements sont toutefois repris pour l’essentiel dans ses ouvrages ultérieurs. Parmi ceux-ci, il faut citer au premier chef sa Geldtheorie und Konjonkturtheorie, publiée en 1929 et traduite – en anglais seulement – en 1933, sous le titre Monetary theory and the trade cycle ; essentiel à la compréhension de l’œuvre monétaire de Hayek, il paraît avoir été éclipsé par le non moins important Preise und Produktion, 193119. Ouvrage d’autant plus important qu’il représente la première esquisse synthétique d’une explication de la crise 
de 1929 et que de nombreuses idées développées par Hayek dans ses articles de 1937 à 1945 se trouvent en germe dans ce travail ; peut-être même a-t-il joué un rôle significatif dans l’évolution des idées keynesiennes.
 
La fin des années trente et le début des années quarante sont marquées par les contributions de Hayek à l’analyse du capital. Y fait cependant exception Monetary nationalism and international stability (1937), issu de cinq conférences données à Genève et dont l’objet est la recherche d’un système international stable et efficace. Dans Profits, interest and investment (1939), Hayek enrichit l’explication de la théorie des cycles ébauchée dans Prix et production d’une analyse du capital, elle-même approfondie en 1941 dans Pure theory of capital : cette étude devait, dans l’esprit de son auteur, être complétée par un second volume consacré à l’analyse dynamique. On ne sait la raison qui arrêta Hayek dans ce projet ; si l’on en croit le Pr Shackle, la rédaction de la Pure theory of capital avait été déjà laborieuse. De fait, Hayek n’a plus approfondi l’analyse du capital (si ce n’est par le biais de l’explicitation de l’« effet Ricardo » et, suivant son exemple, les néo-autrichiens n’ont pas repris la question).
 
Aussi, à partir de la seconde moitié des années quarante, Hayek s’intéresse davantage à la philosophie sociale ; sont également publiés à cette époque plusieurs ouvrages de compilation (Individualism and economic order, 1949 ; Studies in philosophy, politics and economies, 1967, complétées en 1978 par les New studies in philosophy, politics, economics and the history of ideas). En même temps, Hayek s’intéresse à la méthodologie économique et scientifique (Scientisme et sciences sociales ; The counter-revolution of science, 1952) ; il consacre également plusieurs études à la psychologie.
 
Les contributions les plus récentes de Hayek se caractérisent par la discussion du prétendu dilemme inflation-chômage et surtout par un retour à l’étude de la monnaie : Choice in currency, a way to stop inflation (1976), bientôt suivi de Denationalisation of money, the argument refined : an analysis of the theory and practice of concurrent currencies (1976 et 1978) ; or, cette étude est maintenant étroitement liée à une réflexion plus large sur les institutions, étude consignée dans l’important Droit, legislation et liberté (1973 à 1978) : il s’agit d’intégrer l’économie dans une philosophie sociale et politique.
 
 
L’itinéraire et le cheminement de pensée des auteurs étudiés révèlent par conséquent, ici encore, de nombreuses similitudes : leur réflexion s’ordonne essentiellement autour de la monnaie au cours des années vingt, intègre cette étude dans une recherche plus vaste s’étendant non seulement à l’économie mais également à la philosophie et à la politique à partir des années trente, sans pour autant délaisser la réflexion monétaire (Mises, Rueff) quitte à y revenir par la suite (Hayek). Ce ne sont donc que les contributions de ces économistes à l’analyse monétaire qui seront ici exposées, c’est-à-dire l’un seulement des objets de leur recherche, mais sans doute le plus méconnu et parmi les plus intéressants. Encore importerait-il de préciser les termes mêmes d’« analyse monétaire » dont « les contours (...) sont passablement mouvants »20. Le parti sera pris d’étendre cette matière tant à la théorie qu’à la politique, dans ses dimensions nationale et internationale. Plus encore, dans le souci de ne pas appliquer aux économistes étudiés une définition peut-être critiquable, on laissera les auteurs circonscrire eux-mêmes leur objet.

 
II – CHOIX MÉTHODOLOGIQUES
 
Si l’élaboration d’une méthode d’analyse des œuvres économiques est déjà délicate, ainsi qu’en témoigne la diversité des courants de pensée dans cette discipline, il est plus difficile encore de se livrer, sans le recul nécessaire, à l’étude des contributions d’économistes contemporains. L’adoption de quelques principes simples et peu contestables, mais dont le respect n’est pas toujours assuré dans la littérature économique, doit aider à la compréhension des auteurs étudiés : dans la nécessité d’une certaine bienveillance à leur égard, la présentation retenue dans le présent ouvrage vise à exposer, de manière distincte, les contributions des auteurs et les remarques susceptibles de leur être adressées. Afin d’éviter l’écueil qui consisterait à juger ces auteurs par rapport aux courants de pensée dans lesquels ils sont réputés s’inscrire, il sera le plus souvent décidé de respecter 
leur terminologie. On remarquera par exemple que Mises, Rueff et Hayek ne font que très rarement référence à la distinction entre micro et macro économies, distinction justement contestable. La volonté – légitime – d’une analyse des auteurs dans le texte échoue néanmoins s’agissant de Mises, en raison de la disparition de nombreux articles, détruits sous le régime nazi. Ceux-ci ont fort heureusement été repris pour partie dans des textes postérieurs. Ici, l’étude de Rueff est particulièrement facilitée par la publication de ses « Œuvres complètes »21 ; même si les articles de l’économiste n’y sont pas tous intégralement reproduits, cette compilation n’en constitue pas moins un instrument indispensable pour l’examen de l’œuvre rueffienne, instrument auquel se réfèrent les citations ici empruntées à cet auteur. Les difficultés de traduction ne devant pas non plus être totalement évacuées, la référence aux éditions originales pourra parfois s’avérer précieuse, le passage d’une langue à une autre étant susceptible d’entraîner des confusions d’autant plus regrettables que l’art de la définition, si nécessaire à l’approche conceptuelle de la monnaie, ne peut se suffire d’approximations.
 
L’application de ces quelques principes méthodologiques évidents atteint toutefois ses limites lorsque Mises, Hayek et Rueff prennent pour cible les idées keynesiennes : la méthode de lecture des auteurs dans le texte nécessiterait en effet de soumettre l’économiste de Cambridge au même procédé rigoureux de lecture. Aussi, pour ne pas se laisser enfermer dans une application trop stricte de la méthode adoptée, la discussion devra donc être tentée, quitte à rester parfois ouverte.
 
 

 
 

 
 
Dans la réalité sociale, estiment les trois penseurs, économie et politique entretiennent des liens particulièrement étroits, la première devant servir en quelque sorte de guide à la seconde : l’économie est économie politique ; pourtant, la politique méprise le plus souvent les enseignements économiques. Lors d’une conférence prononcée en 
Argentine en 1958, Mises rappelait ainsi que « l’homme n’est pas un être qui a d’une part un côté économique et de l’autre un côté politique, sans liaison réciproque » ; il faut donc, renchérit Hayek, « protéger la monnaie de la politique »22. Plus généralement, estime Rueff, « l’objet d’une théorie de l’ordre social (est) de mettre à la disposition des hommes d’Etat et des administrateurs un ensemble de principes qui leur permette d’orienter efficacement leur action »23.
 
Il existe par là-même un clivage profond entre théorie et politique monétaires. Or, si les prémices théoriques font apparaître des divergences de vues entre Mises, Rueff et Hayek, les points d’accord l’emportent au contraire s’agissant des solutions de politique monétaire qu’ils préconisent. Il s’agit alors de savoir comment les auteurs parviennent à des conclusions identiques, ou à tout le moins compatibles, à partir de prémices le plus souvent opposées.


 
 
 


 


 
PREMIÈRE PARTIE
 
La monnaie perturbatrice : ses fondements théoriques
 

At the present day, with all our differences, there is no part of economic theory which we feel to be more efficient to lend practical aid to the statesman and to the man of affairs. than the theory of money and credit.
 
Yet for all this there is no part of the subject where the established results of analysis and experience have been so little systematized and brought into relation with the main categories of theorical economics.
 
 (Lionel Robbins, Introduction à The theory of money and crédit. 1953.)


 
Rueff, et surtout Mises et Hayek, visent à combler une lacune fondamentale en rendant à la monnaie la place essentielle qu’elle doit avoir au sein de la théorie économique. Si jusqu’à Mises en effet, l’école autrichienne expliquait les phénomènes économiques en partant de l’individu, la monnaie au contraire était considérée comme extérieure au marché, agissant de manière mécanique sur le niveau des prix. Les deux sphères – réelle et monétaire – étaient analysées séparément et sur des fondements différents. Mises a donc pour ambition de soumettre la monnaie et les autres phénomènes économiques à un traitement identique : ainsi, la première originalité des analyses des auteurs réside certainement dans la recherche approfondie du concept de monnaie qui précède leur étude des mécanismes monétaires. Mais cette réflexion débute plus en amont encore : il s’agit pour Mises, Rueff et Hayek de définir la place de la monnaie au sein de l’économie et de l’économie au sein de la société, cette réflexion « philosophique » sur la monnaie étant considérée comme partie intégrante de l’analyse 
monétaire. En d’autres termes, l’étude de la monnaie prend place et n’a de place que dans une réflexion économique et « extra-économique ». Toutefois, s’ils s’accordent sur ce principe aussi large – mais combien important selon eux – les trois économistes vont élaborer des constructions théoriques très différentes.
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Le primat de la monnaie dans les relations sociales
 

L’institution juridique est le fondement invisible de la liberté des hommes. Qui porte atteinte à son intégrité commet, quelques soient les motifs qui l’inspirent, un crime inexpiable : le crime contre la dignité humaine.
 
 (Jacques Rueff, Préface à la troisième édition (1966) de L’ordre social.)


 
Quelle est la place de l’économie dans la société ? Quels rapports entretient-elle notamment avec le droit et la politique ? La théorie économique ne peut être élaborée qu’une fois apportées les réponses à ces questions. Hayek écrira ainsi que de nombreuses erreurs politiques commises dans les sociétés libres sont imputables à l’influence d’économistes possédant une culture exclusivement économique ; « nulle part l’effet désastreux de la division en domaines de spécialistes n’est plus visible que dans (...) l’économie et le droit »24. Une fois circonscrite la place de l’économie, cette science doit se construire une méthode ; c’est ici que les résultats des trois auteurs sont les plus dissemblables. Mais les fondements méthodologiques de l’économie étant précisés, le statut de la monnaie peut être défini.
 
I – LES FONDEMENTS EXTRA-ÉCONOMIQUES DE LA MONNAIE
 
Mises, Rueff et Hayek accordent une grande importance aux données institutionnelles. « Fait curieux, notait André Marchal25, ce ne 
sont pas seulement les économistes des facultés de droit qui mettent l’accent sur les institutions, mais aussi les théoriciens les plus “mécanistes” », au nombre desquels J. Rueff. L’opinion de Mises, selon laquelle la monnaie est une institution du marché fondée sur la propriété privée des moyens de production26 traduit ainsi la pensée des trois économistes.
 
a/Des soutènements libéraux
 
D’inspiration libérale, Mises, Rueff et Hayek sont tous trois conscients que la liberté suppose et exige un cadre institutionnel et juridique qu’il incombe aux pouvoirs publics de déterminer : certes, la théorie économique se propose de guider la politique monétaire mais la situation politique conditionne le bon fonctionnement de l’économie. C’est pourquoi Hayek refuse de distinguer libéralismes politique et économique. Le cadre juridique apparaît chez les trois auteurs comme la condition d’être de l’économie qui est à son tour la réalité du droit.
 
 

 
 
L’ordre économique présuppose l’ordre juridique
 
 

 
 
Pour Mises, il est deux types possibles de coopération sociale : la société contractuelle, « coopération en vertu du droit et de la coordination » et la société hégémonique, « coopération en vertu du commandement et de la subordination »27 ; l’Etat hégémonique ne connaît ni droit ni loi, mais seulement des directives et des règlements. C’est dire que, pour l’économiste autrichien, le système juridique est constitué par les lois, règles générales et impersonnelles, qui constituent le cadre à l’intérieur duquel les individus sont libres d’agir conformément aux obligations du droit privé (d’où l’appellation « société contractuelle »). Malgré son manque de rigueur juridique – la loi est donc définie indépendamment du droit ! – la conception exprimée est originale : le droit public qui a pour seul but de permettre l’application des 
règles du droit privé est donc au service de ce dernier, le droit privé apparaissant par là-même comme le droit par excellence ; plus encore, celui-ci procède non seulement d’un choix de civilisation mais il est le ressort de son développement28. Or, il ne peut y avoir de monnaie que dans une société contractuelle.
 
La doctrine de Hayek, tout en prolongeant les analyses de Mises, n’en atteint pas l’intransigeance : le premier volume de Droit, législation et liberté formule une distinction essentielle : le cosmos est un ordre social spontané caractérisé par l’absence d’une hiérarchie commune de fins et par l’existence d’objectifs individuels compatibles avec les règles générales ; la loi associée à cet ordre est appelée nomos : ces règles de juste conduite sont découvertes en ce sens qu’elles sont observées par ceux qui les appliquent, avant d’être conceptualisées ; ainsi, le droit est coutumier avant d’être écrit. Les règles du nomos concernent un petit nombre de domaines fondamentaux, les « trois grandes négatives » (car négatives dans leur formulation) : paix, liberté et justice. Au contraire, est appelée taxis la forme d’organisation caractérisée par des buts spécifiques dont les règles appropriées sont essentiellement des commandements, thesis. Les règles de droit s’analysent soit comme nomos, soit comme thesis ; une société spontanée ne peut survivre sans une structure de commandements, mais ces deux ordres ne peuvent être mélangés de n’importe quelle manière sans risquer de menacer l’ordre spontané. La différence entre nomos et thesis correspond largement à celle plus familière entre droits privé et public. Un développement trop important du droit public risquerait de conduire à la domination d’intérêts particuliers. La structure du nomos n’est pas différente de celle du système économique : elle n’est pas le produit d’un plan délibéré mais le résultat d’une croissance spontanée.
 
L’analyse juridique hayekienne est donc plus affinée que celle de Mises ; elle se veut également moins catégorique puisque, pour Hayek, règles spontanées et commandements ne sont pas incompatibles, un 
système juridique devant être constitué d’un arrangement adéquat entre ces deux types de lois.
 
Partant d’une conception de l’économie définie non pas comme « la science des richesses, mais (comme) celle des rapports entre certaines choses désirées par les hommes et l’ensemble des hommes qui les désirent », Rueff en déduit que les relations économiques naissent dès qu’une force coercitive, la police, assure à certaines personnes la jouissance paisible de certaines choses. Ainsi, « la science économique n’est qu’une modeste excroissance de la structure juridique qui impose la paix sociale. Que la police ou la justice s’évanouissent, il n’y a plus échange (...) mais seulement violence et arbitraire du plus fort »29. Si Rueff accorde sa préférence à un régime libéral, il estime cependant qu’un régime autoritaire – hégémonique, dirait Mises – est théoriquement possible. Quoi qu’il en soit, le libéralisme des auteurs n’est donc pas un libéralisme sauvage, mais policé, institutionnel. Surtout, l’économie apparaît d’emblée comme un tissu d’interdépendances dont la responsabilité du libre fonctionnement incombe aux pouvoirs publics.
 
 

 
 
L’économie constitue la réalité du droit
 
 

 
 
L’instabilité de l’étalon monétaire prive les contrats, dans la vie économique, de la plupart de leurs vertus – puisque le niveau des prix est susceptible de déjouer les prévisions ; on peut, en respectant la lettre du contrat, ignorer totalement la volonté des parties qui l’ont conclu. C’est pourquoi Rueff rappelle que « la simple existence (de l’ordre juridique) n’assure pas son efficacité. Le juriste peut la décréter ; elle reste illusoire si l’économiste ne l’établit ». En bref, « le droit, c’est la coque qui enveloppe le fruit »30.
 
Le rapprochement des conceptions de Mises et de Rueff est ainsi particulièrement éclairant : chez le premier, le droit étant droit privé, il n’est de civilisation que « juridique », donc libérale ; le droit est « bon » ou il n’est pas. Chez l’économiste français au contraire, le droit est public ou privé ; l’importance respective dans un système juridique de celui-ci et de celui-là détermine le caractère libéral ou autoritaire 
du régime qui se situera entre ces deux types de sociétés concevables. Or, juste ou injuste, le droit peut être effectif ou illusoire, d’où le clivage entre vrais et faux droits qui revient comme un leitmotiv tout au long de l’œuvre de Rueff et en constitue l’une des grandes originalités. Aussi cette distinction doit-elle être dès à présent esquissée : pour qu’une faculté reconnue par le droit à un individu soit une réalité, il ne suffit donc pas qu’elle soit inscrite dans la loi ; il faut qu’elle puisse être exercée. Si tel est le cas, l’individu sera détenteur d’un « vrai droit » qui s’avérera faux dans le cas contraire. Une société où partie des droits sont faux est une société à faux droits ; on s’apercevra qu’elle est synonyme de désordre social.
 
Mises pensait que toute civilisation est érigée sur des bases contractuelles, mais Rueff corrige : la civilisation ne peut être qu’une société -à vrais droits. Dans tous les cas, « le système juridique est le fondement invisible de la liberté des hommes »31. En effet, la validité des systèmes juridique et économique est appréciée par les auteurs essentiellement par référence à la liberté, jugement somme toute conforme à leur position libérale. Mais l’approche philosophique de ce concept n’est pas affinée pour autant : un homme sera jugé libre par les Autrichiens32, s’il n’est pas soumis aux décisions arbitraires d’autres individus. L’économiste français pousse l’analyse plus avant lorsqu’il dégage les multiples acceptions de la notion, pour finalement accorder sa préférence à une définition juridique : dans la société, un homme n’est libre qu’à l’intérieur de ses droits33. De manière plus générale les trois économistes considèrent, dans le prolongement de la tradition libérale, que l’effort individuel agissant librement constitue le moyen le plus efficace de pourvoir aux besoins de l’homme ; l’intérêt général est mieux servi à travers l’antagonisme des intérêts divers quand l’autorité se borne à assurer la liberté de chacun, que lorsqu’elle cherche à protéger les uns au détriment des autres. En ce sens la liberté conditionne l’efficacité économique. Mais réciproquement, il est essentiel de souligner que l’ordre monétaire et financier 
doit permettre, dans l’esprit des auteurs, d’assurer la liberté : si l’on considère le plus souvent que le libéralisme politique implique le libéralisme économique34, Mises, Rueff et Hayek ont tendance à renverser l’ordre des facteurs, en estimant que la liberté économique achemine la société vers la liberté politique35. C’est ainsi que la monnaie, en ce qu’elle offre un choix extraordinaire de possibilités, est un des plus magnifiques instruments de liberté. La sauvegarde de la liberté passe donc par l’assainissement de la monnaie. En décembre 1945, Rueff rédige en ce sens un discours pour l’Académie des sciences morales et politiques intitulé de manière significative « L’ordre financier, condition de la liberté humaine ». L’idée fournit le thème du chapitre XXXVII de L’ordre social : « Exigez l’ordre financier ou acceptez l’esclavage ». La liberté apparaît donc, pour les trois auteurs, comme le fondement de l’économie de marché qui, à son tour, est la condition nécessaire de l’exercice des autres libertés ; la monnaie occupe d’ores et déjà une place privilégiée puisque fruit de la liberté économique, elle en est également l’instrument. Mais par-delà leur accord sur ce principe essentiel, les points de vue des économistes divergent.

 
b/Le cadre d’analyse : action humaine ou sphère de ces agissements ?
 
Droit, liberté et propriété forment dans la pensée libérale et chez Mises, Rueff et Hayek en particulier, une trinité indissociable. Le contenu des deux premiers termes a été brièvement évoqué ; l’attention doit maintenant se porter sur la propriété dont le champ est davantage économique. En effet, selon que l’accent est mis sur les agissements des individus ou sur la « trinité libérale » qui en est la sphère d’exercice, les options théoriques prises très différentes.
 
 
 

 
 
L’agir humain
 
 

 
 
Les économistes autrichiens considèrent que les institutions sociales n’ont d’autre existence que mentale, l’individu étant la seule réalité car le seul être agissant. Le concept de chien n’aboie pas, disait déjà Spinoza. C’est pourquoi la théorie économique doit être une théorie de l’action humaine. Mises donne un exposé lumineux de celle-ci en 1949, dans son ouvrage-clé du même nom : la principale question à laquelle doit répondre l’économie porte sur la relation entre les lois qu’elle formule et la réalité de l’agir humain ; il faut donc reconstruire l’économie sur une base plus solide et plus large, afin de répondre aux critiques fallacieuses dont elle fait l’objet, et de résoudre de manière satisfaisante certains problèmes fondamentaux relatifs à la monnaie.
 
L’agir humain est, au contraire de la réaction animale, un comportement intentionnel, donc conscient ; le domaine de l’économie est l’analyse de cette action et non des événements psychologiques qui en sont la cause, ce qui la distingue de la psychologie. Agir n’est pas seulement accorder sa préférence, c’est choisir, c’est-à-dire se fixer un but et s’efforcer de l’atteindre par l’utilisation de moyens adéquats. Il faut, précise Mises, que trois conditions soient réalisées pour qu’il y ait action : une sensation de gêne ; l’image d’un état plus satisfaisant et le sentiment qu’une conduite adéquate sera capable d’écarter, ou à tout le moins de réduire, la gêne ressentie. L’action humaine étant un élément de l’activité et du devenir cosmique, la praxéologie qui prend cette action humaine comme objet d’étude est aussi véritablement une science.
 
Mises en déduit un certain nombre de conséquences qui seront de la plus haute importance : l’action visant à un changement, elle est de l’ordre du temps : agir donne à l’homme la notion du temps car l’action est toujours dirigée vers le futur. Or, les jugements de valeur ne sont pas immuables ; l’agir ne peut ainsi présenter de constance que sous un seul aspect : celui de préférer ce qui a plus de valeur à ce qui en a moins. Mais si l’homme avait connaissance de l’avenir, il n’agirait pas car n’aurait pas à choisir : il réagirait à des stimulations sans aucune volonté ; toute action s’inscrit donc dans l’incertitude : agir est toujours une spéculation. Temps et incertitude 
se retrouveront ainsi, chez Mises, au cœur de son analyse de la monnaie. C’est pourquoi il considère également que la principale réussite de la science économique a été la découverte des effets à long terme, malheureusement négligés par l’homme d’Etat ; il faut s’opposer à la « frénésie des zélateurs du court terme » pour qui « à long terme, nous serons tous morts ». L’allusion à Keynes n’est-elle pas évidente ?
 
Sans lui consacrer d’aussi longs développements, Hayek prolonge l’analyse de l’« action humaine » dans le cadre de l’ordre social spontané : « les sciences sociales ont pour objet les actions de l’homme et leur but est d’expliquer les résultats de l’action humaine qui ne sont ni voulus, ni préparés »36. Il cite fréquemment le mot de Ferguson selon lequel le développement des nations résulte de l’action des hommes et non d’un dessein sociétal. Des phénomènes tels que le langage, le marché et la monnaie ne sont pas les produits d’une création délibérée ; non seulement ils n’ont été projetés par personne, mais ce sont les actions d’individus qui ne sont pas guidés par le désir de préserver leur existence, qui cependant la maintiennent. Ces individus peuvent savoir réaliser certaines choses sans être pour autant capables d’expliquer les règles qui gouvernent leurs conduites ; de telles règles sont transmises génétiquement – elles sont alors « innées » – ou culturellement – elles sont apprises. La « Grande société » – expression empruntée par Hayek à Graham Wallas – se caractérise ainsi par un très haut niveau d’abstraction de ses règles, par comparaison avec celles d’une société primitive qui sont spécifiques et concrètes. Ce n’est pas l’égoïsme de l’homo œonomicus d’Adam Smith qui est significatif mais son ignorance (on parlerait aujourd’hui de « connaissance imparfaite ») : l’étendue des connaissances acquises par une société est fragmentée et dispersée entre ses membres et jamais, par conséquent, cette connaissance ne pourra être centralisée dans un esprit ou une institution. Puisque donc nous ne pouvons prévoir le futur, chaque individu doit être libre d’agir au sein du cadre circonscrit par le canevas des règles générales. Or, les « bienfaits » de l’ordre spontané proviennent de ce que, du seul fait qu’il passe, le temps, en matière sociale, crée une information qui, au départ, n’existait pas. 
Ceci n’est pas sans conséquence pour la science économique : ainsi, la notion d’équilibre – qui sera précisée ultérieurement – ne peut être définie a-temporellement, car elle établit une relation entre différentes actions qui s’inscrivent nécessairement dans le temps37.
 
Sur ce point, Rueff se borne à noter dans son Ordre social qu’en économie, la réalité suprême est le désir des hommes. L’agir humain reste un simple postulat de départ ; jugée plus prometteuse, l’étude du droit de propriété constituera le fondement de la théorie économique de Rueff. Mais c’est peut-être que l’économie, considérée comme la science de l’action humaine, n’échappe pas à toute critique ? Ainsi définie, s’affranchit-elle autant de la psychologie que Mises le prétend ? Elle s’en émancipe, affirme celui-ci, en ce qu’elle rejette la référence à un homo œconomicus mû par des mobiles économiques, image factice qui a égaré le courant institutionnaliste américain. Certes, Mises ne se réfère pas à cet homo œconomicus mais l’individu agissant qu’il décrit est mû par le profit ; nouvellement défini comme le gain de satisfaction résultant de l’action, le profit englobe le profit économique et le dépasse. Or Mises reconnaît que dans ce sens originel, profit et perte sont des phénomènes psychiques ! En taxant d’« entrepreneur » – individu mû par le profit – tout homme agissant, ne risque-t-on pas de commettre l’une ou l’autre des deux erreurs suivantes : la première serait de définir l’homme par référence à un donné psychologique – le profit – que Mises avait pourtant tenu à l’écart – car en amont – de son raisonnement ; à l’inverse, l’ambiguité de la terminologie usitée (« profit » ; « entrepreneur ») risque de renvoyer, de manière trompeuse, au concept d’homo œconomicus critiqué par Mises. La vérité est qu’il donnera de l’économie une définition particulièrement extensive, de laquelle toute référence à la psychologie ne pourra être totalement écartée.
 
 

 
 
Le droit de propriété
 
 

 
 
Au XVIIe siècle, l’Ecole du droit de la nature avait accrédité l’idée selon laquelle la propriété est un droit naturel au même titre que la liberté et l’égalité. Avec le développement de la société, elle est jugée 
nécessaire au bon ordre. Aussi, un siècle plus tard, la liberté est considérée comme une propriété sur soi-même et la propriété envisagée comme une extension de la liberté. C’est pourquoi la propriété revêt une importance primordiale dans la pensée libérale.
 
Le premier ouvrage monétaire de Mises, en 1912, part de l’affirmation selon laquelle la monnaie ne saurait exister que dans un ordre social reposant sur la propriété privée des moyens de production. L’idée est si importante qu’elle est développée à nouveau en 1949. L’économiste autrichien est peut-être plus proche qu’il n’y paraît de la notion rueffienne de faux droits lorsqu’il remarque que, sous couvert de la définition légale de propriété privée, la réalité peut révéler son caractère public : la terminologie juridique se fait alors trompeuse, mensongère ; cette idée n’a cependant pas été développée plus avant. Hayek insistera à son tour sur le rôle moteur de la propriété dans le développement de la civilisation moderne : le point important est que ce n’est pas la taille de la propriété qu’un individu possède qui détermine sa liberté, mais sa dispersion parmi un grand nombre d’hommes.
 
Même si les Autrichiens accordent par là-même une importance essentielle à la propriété au sein de la « trinité libérale », s’ils en recherchent une définition économique, ce concept ne va toutefois pas être davantage qu’un cadre de référence abritant les relations d’échange ; la propriété n’est pas, comme chez Rueff, objet d’étude à part entière de la science économique ; cette analyse reçoit les développements les plus importants en 1945, dans L’ordre social : ainsi qu’en témoignent les septième et dixième commandements bibliques38, la propriété est la condition essentielle de l’ordre social. Elle doit être définie d’un point de vue juridique, comme (art. 544 du Code civil) « la faculté de jouir et de disposer d’une chose de la manière la plus absolue pourvu qu’on n’en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements » – définition qui vaut tant pour une société où tous les biens sont nationalisés que dans un régime individualiste ; Rueff ne formule donc pas, a priori, le jugement de valeur rendu par Mises au terme duquel la propriété serait par excellence privée. « Cette 
introduction, si banale qu’en elle-même elle pût paraître, me conduisit à un véritable renouvellement de l’analyse économique et à une théorie approfondie de l’ordre social »39. En effet, explique Rueff, les richesses, sources des influences désirées, sont en quantité limitée et font en conséquence l’objet de prétentions concurrentes. Le caratère essentiel du droit de propriété est d’être un critère permettant l’intervention de la police. Il nait avec la richesse qu’il englobe et meurt lorsqu’elle cesse d’exister par consommation ou destruction. Ainsi, le droit de propriété a même consistance que la chose mais il en est distinct, comme le contenant est distinct du contenu. Ce contenu n’est pas directement la chose possédée, mais la faculté d’en jouir et d’en disposer. Selon une terminologie plus juridique et sans trahir la pensée de Rueff, on posera que la faculté de jouissance recouvre l’usus et le fructus, la faculté de disposition l’abusus. C’est cette double faculté qui constitue la propriété et qui a de la valeur. Or, la valeur de la chose possédée fixe la grandeur du droit qui la contient. Elle permet de distinguer, en tout droit de propriété, deux caractères : son volume et la nature de son contenu. Mais alors que celui-ci est « subalterne » et « occasionnel », car susceptible d’être modifié par l’échange, celui-là est « essentiel » et « définitif » puisque, toutes conditions égales quant aux prix, il fixe ne varietur la quantité de toutes richesses que le titulaire du droit pourra obtenir en échange de celle qu’il possède. Rueff en déduit une définition du droit de propriété qui apparaît ainsi comme « un véritable récipient à valeur, de volume bien déterminé, susceptible d’être rempli, au gré de son titulaire et à concurrence de son volume, de toutes richesses offertes sur le marché, ou plus exactement de la valeur que représente la propriété de ces richesses »40. Le titulaire d’un droit exerce donc une souveraineté. limitée dans son étendue, mais illimitée dans la liberté de décision qu’elle lui confère. Les implications économiques de cette analyse sont importantes car pour qu’un droit vaille réellement, il faut que la liberté de jouissance promise à son titulaire soit assurée par l’élimination de toute intervention non autorisée ; la liberté de disposition, quant à elle, n’existera que si le propriétaire a la certitude de trouver preneur quand il viendra 
échanger la chose possédée. Dès lors, conclut Rueff, un droit est vrai ou faux suivant que son volume est égal ou supérieur à la valeur des richesses qu’il enveloppe41. En termes comptables, si la valeur du bien assujetti à la seule volonté du propriétaire est inférieure à celle que le droit prévoit dans son libellé, ce droit ne vaudra faculté de jouissance et de disposition qu’à concurrence de ladite quantité et, pour l’excédent, sera illusoire, le droit correspondant étant un faux droit.
 
Quels sont les processus générateurs de faux droits ? En régime de prix libres, ils peuvent résulter d’une modification intervenue dans le prix du marché depuis le moment où la richesse a été prise en compte ou d’une surévaluation volontairement commise à ce moment dans un but de fraude. En régime de prix contrôlés, la fixation d’un prix officiel supérieur au prix d’équilibre va empêcher les titulaires de la richesse taxée de s’en dessaisir : elle ne leur vaudra aucun pouvoir d’achat. La faculté de disposition attachée au droit qui l’enveloppe pourra donc n’être que partielle en régime de prix libres ou totalement nulle dans un régime de prix contrôlés. En bref, les procédures attributives de faux droits sont celles qui introduisent, au passif, des droits d’un volume supérieur à la valeur des richesses qu’elles font entrer dans l’actif. Dans tous les cas, les faux droits ne seront résorbés, aux dates d’inventaires comptables, que lorsque le passif aura été ramené, par dévaluation, au niveau de la valeur effective de l’actif.
 
Cette analyse sera fertile sur le plan économique mais le concept sur lequel elle s’érige est-il exempt de toute critique ? Une remarque préliminaire est à faire : après avoir précisé les règles juridiques régissant les rapports économiques, Rueff restreint son étude au seul droit de propriété, auquel il assigne la première place au sein du cadre juridique ; « les autres droits se distinguent du droit de propriété car ils n’en sont que des démembrements ». La « trinité libérale » – droit, liberté, propriété – paraît ainsi se ramener à la notion de « droit de propriété » : la propriété présuppose le droit et englobe la liberté. Sans insister sur le caractère hâtif de cette assimilation, il est plus important de souligner l’ambiguïté du concept même de droit de propriété : est-il juridique qu’il sera loin de satisfaire le juriste pour qui le droit est ou n’est pas 
(on parle dans ce dernier cas du « non droit »), reçoit une application fréquente ou tombe en deshérence, mais ne peut être faux : s’il est enfreint, il sanctionne, car le droit est essentiellement procédural. Où se trouve cette sanction dans l’hypothèse rueffienne d’un prix fixé a pilori ? Au vrai, objectera-t-on, la notion rueffienne ne doit pas être appréhendée dans sa rigueur juridique car sa vocation est économique ; mais alors, à tout le moins, la terminologie usitée risque d’être trompeuse. Aborde-t-on la réalité comptable que toute difficulté n’est pas pour autant écartée, la notion de faux droit ne prenant tout son sens qu’aux dates d’inventaires et d’ailleurs pour être aussitôt résorbé par la réadaptation du passif, et donner naissance à de vrais droits ! Car la comptabilité ne révèle la pleine réalité du faux droit qu’au bref instant où elle s’emploie à le faire disparaître. Le droit de propriété n’apparaît-il plus ainsi que dans sa dimension « faculté de disposition » ? Mais comment la faculté de jouissance pourrait-elle être appréhendée par la comptabilité ? Son caractère effectif est conditionné par l’efficacité de la police précise Rueff, condition bien délicate à intégrer dans la valeur d’un bien. Il est vrai que ce dernier reproche s’adresse moins à Rueff en particulier qu’à la science économique en général qui s’intéresse essentiellement à la valeur d’un bien dans l’échange mais beaucoup moins à sa faculté de jouissance rapportée à sa valeur d’usage. Au total, le contenu du droit de propriété rueffien n’est appréhendé que de manière partielle par le droit ou la comptabilité. Force est donc d’admettre que la notion emprunte tant au droit qu’à la sociologie, à l’économie qu’à la comptabilité. Le concept en tire – c’est son immense mérite – toute son originalité42 mais aussi peut-être son ambiguité : les disciplines qu’il a pour prétention d’unifier ont-elles des implications si facilement compatibles ? Ces imprécisions conceptuelles n’en vont pas moins permettre à Rueff d’apporter des lumières nouvelles sur la plupart des notions économiques : échange, prêt, escompte et monnaie.
 
Par un raccourci – certes un peu rapide – on pourrait donc poser que, pour les trois auteurs considérés, l’économie est la science de 
l’agir humain tel qu’il s’exerce dans son nécessaire cadre juridique. Or, selon que le primat est accordé à l’action humaine – Mises et Hayek – ou à la sphère de ces agissements – Rueff – les méthodologies économiques adoptées par les auteurs se différencient grandement.


 
II – PRINCIPES MÉTHODOLOGIQUES
 
Chose de plus en plus rare aujourd’hui, la construction d’une méthodologie économique est menée avec un soin tout particulier par Mises, Rueff et Hayek. L’utilisation généralisée, depuis les années soixante, d’une terminologie macroéconomique parfois critiquable mais de moins en moins contestée a peut-être trop vite fait négliger – voire tenir pour acquis – les préceptes méthodologiques de la science économique. Pourtant cette recherche conceptuelle reste certainement d’une grande utilité. On ne saurait ainsi trop souligner combien les divergences théoriques entre Mises et Hayek d’une part et Rueff d’autre part tiennent pour l’essentiel à leurs oppositions méthodologiques.
 

a/La méthodologie économique : une nécessité différemment perçue

 
Si Rueff construit sa méthode préalablement à toute étude proprement économique43, Mises et Hayek ne livrent un exposé systématique de la leur que tardivement44. Peut-être faut-il voir l’explication de ces différences dans l’origine même des auteurs, l’économiste français héritant de l’influence cartésienne – ne définit-il pas d’ailleurs son traité de 1922 comme son « discours de la méthode » ? – alors que chez les Autrichiens serait vivace la tradition germanique selon laquelle 
« ce n’est pas tant de méthode qu’il s’agit que d’une philosophie de la recherche, qui n’en finit jamais de se définir »45.
 
La « méthode individualiste » des Autrichiens est suffisamment connue pour ne devoir être que brièvement rappelée ; on en retrouve les origines notamment chez Menger et Böhm-Bawerk. L’objet de la science économique étant les moyens et non les fins de l’agir humain, on peut parler en ce sens, estime Mises, du subjectivisme de la science générale de l’activité humaine. La valeur n’est pas intrinsèque, elle n’est pas dans les choses, mais en nous ; il ne saurait donc y avoir d’approche quantitative des problèmes économiques car il n’y a pas de relations constantes dans les évaluations. La théorie classique partait de l’idée erronée selon laquelle les choses et services échangés sont de valeur égale ; or, montre Mises, la science économique moderne considère que c’est précisément la disparité des valeurs attachées aux objets qui provoque leur échange : les individus n’achètent et ne vendent que parce qu’ils apprécient ce qu’ils donnent moins que ce qu’ils reçoivent. L’idée de mesurer la valeur est donc vaine : évaluer signifie préférer a à b. Mises en tire une conséquence qui sera essentielle, à savoir l’impossibilité d’un véritable étalon monétaire, le pouvoir d’achat de la monnaie ne variant jamais dans la même proportion avec tous les biens échangeables46.
 
Hayek s’engage sur la voie tracée par Mises et ses prédécesseurs pour déboucher sur une critique de la philosophie dite « constructiviste » : tous les progrès importants de la théorie économique accomplis au cours de ce siècle ont consisté en une utilisation cohérente et plus systématique du subjectivisme ; « dans le développement de cette approche subjective, Mises a pendant longtemps devancé ses contemporains. Tous les traits caractéristiques de ses thèmes, depuis sa théorie de la monnaie (si avancée pour l’époque, 1912) jusqu’à ce qu’il appelle son a priorisme, ses opinions sur l’économie mathématique en général et la mesure des phénomènes économiques en particulier, sa critique de la planification découlent probablement tous directement de cette position initiale »47. Mais loin de tracer, à l’instar de Mises, une frontière 
fixe et définitive entre la psychologie et l’économie, l’analyse de Hayek emprunte au contraire à celle-là48 : l’homme perçoit du monde « extérieur » une multitude d’images qu’il classe, range et ordonne selon un processus propre à la pensée de chaque individu mais qui n’en possède pas moins une structure fondamentalement identique pour tous, car seule une certaine similitude dans la conformation des cerveaux humains rend possible la vie en société. La conception ainsi formulée – le « rationalisme évolutionniste » – débouche sur une critique du « constructivisme » dont sont issus le positivisme juridique, l’utilitarisme, une partie de la sociologie et toutes les doctrines totalitaires : en refusant de tenir quoi que ce soit pour vrai qui ne puisse être logiquement déduit de prémices explicites, le constructivisme prive de validité toutes celles d’entre les règles de conduite qui ne peuvent être justifiées de cette manière. Il ne faut pas oublier en effet que pour Hayek, la civilisation repose sur le fait que nous bénéficions tous de connaissances que nous n’avons pas ! Le courant évolutionniste est issu des scholastiques du Moyen Age (Luis Molina) et a été développé par Mandeville, Hume, Smith et Ferguson pour l’économie, par Burke, pour la théorie politique.
 
Certes, reconnaît Rueff, l’explication marginaliste est un instrument utile, mais il ne va cependant pas lui accorder toute l’importance dévolue par les Autrichiens. L’essai de 1922, Des sciences physiques aux sciences morales, auquel Rueff affirme devoir la quasi-totalité de ses travaux économiques, montre que les sciences sont faites par des hommes et pour des hommes et ne nous permettent pas de découvrir les notions représentatives de l’essence des choses. En effet, notre connaissance du monde extérieur est faite de la découverte des rapports de succession permanents ; ces propositions sont dépendantes du choix des unités à l’aide desquelles les faits observés sont rapportés ainsi que des dimensions relatives de l’observateur et de la chose observée. Ainsi, en économie, les variations du niveau général des prix n’obéissent à des lois causales que si les prix sont ramenés à une unité de valeur convenablement choisie, et l’indice qui les décrit calculé suivant une formule appropriée. La notion de cause est donc essentiellement subjective car elle ne peut exister en dehors d’un 
esprit humain pour la concevoir ; les théories scientifiques sont en ce sens une « création » de causes ; elles comportent toutes une branche empirique qui constate les faits et une branche théorique, qui tend à les expliquer ; Rueff en déduit une distinction entre deux types de théories scientifiques : celles, euclidiennes – par analogie à la géométrie d’Euclide qui est « valable Il à l’égard de l’espace de l’arpenteur -, qui permettent de retrouver par voie déductive les lois du monde sensible telles qu’en chaque époque elles nous sont révélées par nos sens, et celles non-euclidiennes, qui tout en restant des édifices parfaitement logiques, parviennent à des conclusions sans rapport avec les réalités. La pertinence de cette distinction se révèle en économie de la manière suivante : si l’on veut appuyer une politique concrète sur une théorie économique, il faut au préalable s’assurer que, dans les conditions où l’on envisage de l’appliquer, la théorie est euclidienne. Ceci montre pourquoi les lois des sciences morales en général – et économiques en particulier – semblent n’avoir qu’un temps, alors qu’elles sont immuables comme toutes les lois empiriques. Mais la méthode adoptée a d’autres implications plus essentielles encore : il ne peut y avoir en économie, selon Rueff, de loi au niveau de l’individu, car le comportement de celui-ci est imprévisible, les mêmes causes produisant rarement les mêmes effets. La causalité n’apparaît que lorsque les observations portent sur des populations comportant un nombre élevé de corpuscules élémentaires et d’autant mieux que leur nombre est plus élevé : « on peut affirmer qu’il n’y a pas plus d’économie politique de l’individu que de thermodynamique de la molécule ». Il faut par conséquent, conclut Rueff, introduire en économie la notion de « fait statistique ». Le phénomène économique et le comportement individuel ressortissent à deux ordres distincts. C’est dire l’importance de l’opposition entre Rueff et les Autrichiens !
 
Si donc la connaissance ne peut qu’être limitée, c’est parce que, chez Mises, l’action humaine représente un « donné ultime » alors que, dans l’optique rueffienne, la science étant création de causes, elle ne peut aller à l’essence des choses. En revanche, Mises estimera possible de déduire de l’agir humain des vérités certaines, valables en tous lieux et en tous temps, affirmation sur laquelle il ne sera pas suivi par les praxéologues. D’une importance plus grande pour l’économie est la divergence fondamentale entre l’approche individualiste autrichienne 
et celle globaliste de Rueff puisque, si Hayek estime qu’il n’y a de compréhension des ensembles sociaux que par celle, préalable, de l’individu, la science économique ne peut se fonder au contraire selon Rueff que sur l’analyse des premiers. Or, l’accent mis sur le droit de propriété ne conduit-il pas nécessairement à s’intéresser essentiellement aux « grandeurs macroscopiques », la loi étant par définition générale et impersonnelle ?
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